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On n'est à peine rentré que le ministre 6obeil parle de nous décréter si les 
négociations n'aboutissent pas dans les prochaines semaines. 11 ne parle 
pas de poser des gestes qui puissent faire avancer ou même débloquer les 
négociations. Pour le gouvernement, négocier c'est faire une offre finale 
qui n'est pas discutable. Tout le reste, c'est de la parade et il n'a pas le 
goût de mettre des gants blancs. 

NOUS VOULONS UN REGLEMENT NEGOCIE CET AUTOMNE 

Nous à la CSN et à la FNEEQ, nous voulons aussi en arriver à un règlement 
cet automne. L'Atelier sectoriel cegep du mois de juin a confié comme 
mandat à la FNEEQ de chercher à obtenir un règlement satisfaisant à 
l'automne 1986 et de prendre tous les moyens appropriés pour atteindre cet 
objectif. Mais ce n'est pas un décret, ni les reculs des offres patronales ni 
le statu quo que nous considérons un règlement acceptable. 

POUR ARRIVER A UN REGLEMENT NEGOCIE 
IL FAUT QUE LES DEUX PARTIES NEGOCIENT DE BONNE FOI 

En juin, le ministre Gobeil s'attendait à un règlement avant l'été! Or, les 
négociations s'amorçaient à peine aux tables de négociation et à la table 
FNEEQ. même la partie patronale reconnaissait au début d'août, devant le 
médiateur qu'il était impossible d'aborder les questions importantes comme 
la tâche, la sécurité d'emploi, l'ancienneté qui sont partagées entre la 
table sectorielle et les matières de l'Annexe "A" qui doivent être négociées 
localement en vertu de la loi 37. Ainsi donc, avant même que des 
négociations puissent s'engager pour vrai, on nous annonce qu'on est proche 
d'un règlement. Ce règlement, c'est maintenant clair, pour le gouvernement, 
cela signifie l'acceptation des offres patronales ou le décret de ces offres. 

NOUS AVONS PROPOSE EN VAIN DES SOLUTIONS 
POUR DEBLOQUER LA NEGOCIATION 

Pourtant, la FNEEQ a pris l'initiative de proposer des solutions afin de 
résoudre le non-sens de la loi 37 en invitant d'abord les collèges à venir 
déposer ensemble leurs offres sur les matières de l'Annexe "A", à la fin 
d'avril. Par la suite, nous avons proposé à la Fédération des cegeps de se 
faire mandater par les collèges pour négocier de fédération à fédération les 
matières de l'Annexe "A". 

Dans le but de faciliter un déblocage, le Comité des 42 RLN vient de 
mandater le Comité de négociation pour proposer à la partie patronale de 
s'entendre de fédération à fédération sur une recommandation à présenter 
aux collèges. Cette recommandation identifierait les matières de l'Annexe 
"A" qui seraient ramenées à la table sectorielle et couvrirait l'ensemble 
des matières de cette Annexe, y compris celles qui pourraient faire l'objet 
de pourparlers locaux. 



CA VA PRENDRE BIEN PLUS QUE DES MANOEUVRES DE NEGO 
POUR OBTENIR UN REGLEMENT SATISFAISANT, CET AUTOMNE! 

Est-il besoin de faire un dessin pour comprendre la situation? Nous ne 
pouvons plus prendre nos désirs pour la réalité et espérer en la bonne foi ou 
la raisonnabilité de la partie patronale. Si c'est un règlement satisfaisant 
que nous voulons, il ne tombera pas du cieL M faudra le gagner. 

C'est pourquoi, les "42" ont adopté un plan d'action et d'information en 
accord avec le cadre stratégique défini par le Comité de coordination des 
négociations du secteur public CSN. Ce plan, il repose sur vous. Et c'est à 
vous de lui donner le poids et l'appui nécessaire pour atteindre l'objectif 
que vous vous êtes fixé en élaborant vos priorités de négociation. Il 
importe donc que vous embarquiez au plus tôt dans le train de la 
négociation en participant à votre prochaine assemblée syndicale. C'est 
tout de suite qu'il faut faire sentir et comprendre à la partie patronale 
qu'elle n'a pas intérêt à décréter nos conditions de travail et que notre 
volonté de régler les problèmes que nous avons identifiés est sérieuse. 

LA MEDIATION 

Nous avons été les premiers à demander la médiation, le 27 mai dernier, 
après une trentaine de rencontres de négociation. Il était devenu difficile 
de poursuivre la négociation sectorielle alors qu'il manquait toujours la 
moitié du dépôt patronal sur des questions aussi importantes que 
l'engagement, l'ancienneté, etc... 

Le médiateur, en l'occurence Normand Gauthier qui avait signé le rapport de 
conciliation de 1983, fut nommé le 18 juin. Une première rencontre avec 
les représentant-e-s de la FNEEQ a eu lieu à la fin de juin. 

C'est à cette rencontre que nous lui avons expliqué que nous avions déjà 
entrepris une série de démarches pour permettre de négocier les matières 
de l'Annexe "A" sans avoir à faire modifier les stipulations de la Loi 37. 
Le médiateur nous a suggéré de poursuivre l'exploration d'une solution avec 
la Fédération des cegeps. C'est cette exploration qui a conduit les ' A T à 
formuler une nouvelle proposition afin de la transmettre officiellement à 
la partie patronale. 

Les '42" ont également accepté de prolonger la médiation jusqu'au 16 
septembre puisque rien de substantiel n'a pû (les vacances de juillet) être 
soumis au médiateur avant le 18 août (échéance de 60 jours), les 
négociations étant bloquées sur la question de l'Annexe 'A'. Cette 
prolongation fera coïncider la fin de notre médiation avec celles des autres 
groupes CSN, à la mi-septembre. 

Le point sur les négociations à la table 
commune CSN et aux autres tables vous 
sera communiqué dans un EXPRESS-CCNSP, 
très bientôt. 


